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Delai d'attente recommandee ar pour faute

Par tatou, le 26/10/2008 à 07:33

si il y a faute dans l'entreprise , combien de temps a la direction pour vous envoyer un
recommande en vu d'une sanction merci d'avance pour votre reponse

Par jeetendra, le 26/10/2008 à 08:17

bonjour, il me semble qu'il n'y a pas de délai fixé par le Code du Travail pour l'envoi de la
LRAR, cordialement
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